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Departement federal de l'interieur DFI 

Destinataires: 
Partis politiques 
Associations faitieres des communes, des vil/es et des regions de montagne 
Associations fattieres de l'economie · 
Milieux interesses 

Revision totale de l'ordonnance sur le fonds de prevention du tabagisme 
(OFPT) : ouverture de la procedure de consultation 

Mesdames, Messieurs, 

Le Departement federal de l'interieur (DFI) consulte les cantons, les partis politiques, 
les associations fattleres des communes, des villes et des regions de montagne qui 
ceuvrent au niveau national, les associations fattleres de l'economie qui ceuvrent au 
niveau national et les autres milieux interesses sur le projet de revlsion totale de l'or­ 
donnance sur Je fonds de prevention du tabagisme (OFPT; RS 641.316). 

Le delai imparti pour la consultation court jusqu'au 10 däcembre 2019.' 

En 2018, le Contröle federal des finances (CDF) a exarnlne l'utilisation des ressources 
du fonds. II a constate que les bases legales presentaient des lacunes (rapport CDF- 
175421 ). Concernant les aides financleres aux cantons notamment, le CDF recorn­ 
mande que, pour des subventions economiquement fondees, la conformite au droit 
soit etablie au moyen d'une modification de l'OFPT. De nombreux articles doivent en 
outre etre adaptes a la situation actuelle. 

Une nouvelle disposition va par consequent etre creee dans l'OFPT pour permettre de 
soutenir financierernent, sous forme de contributions forfaitaires, les cantons qui rnet­ 
tent en c:euvre des programmes de prevention du tabagisme. La revision totale de 
l'OFPT n'entraine, dans l'ensemble, aucun coüt supplernentaire. Les montants forfai­ 
taires conduiront toutefois ä une nouvelle repartition des ressources. 

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles ä l'adresse suivante : 
https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

Contormernent a la loi sur l'egalite pour les handicapes (LHand; RS 151.3), nous nous 
efforcons de publier des documents accessibles ä tous. Aussi nous vous saurions gre 
de nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme electronique, 
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aux adresses suivantes, ä l'aide du formulaire Word mis ä disposition et dans la limite 
du delai imparti : 

revisiontpfv@bag.admin.ch 
et 

gever@bag.admin.ch 

MM. Peter Blatter (tel. 058 463 87 60, courriel : Peter.Blatter@tpf.admin.ch) et Roy 
Salveter (tel. 058 469 92 34, courriel : Roy.Salveter@bag.admin.ch) sont a votre dis­ 
position pour toute question au information cornplernentaire. 

Nous vous remercions de votre precieuse collaboration et vous prions d'aqreer, Mes­ 
dames, Messieurs, l'expression de notre consideration distinquee. 
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